
Interdire à un salarié de parler de son licenciement : est-ce
légal ?

Réponse courte

Non, il est impossible d'imposer une interdiction générale et absolue au salarié de parler de son licenciement au

Luxembourg. La liberté d'expression est un droit fondamental protégé par l'Article 24 de la Constitution

luxembourgeoise et l'Article 11 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme, qui priment sur les

intérêts de l'employeur.

Une restriction partielle n'est envisageable que dans un cadre très strict : via une clause de confidentialité

négociée (généralement dans une transaction), limitée à des informations spécifiques (secrets d'affaires,

montants transactionnels), strictement proportionnée, et circonscrite et précise selon les exigences de l'ITM. Cette

clause ne peut jamais empêcher le salarié de s'adresser aux autorités (ITM, tribunaux, syndicats), de chercher un

nouvel emploi ou d'exercer ses droits légaux. Toute clause excessive est automatiquement nulle selon l'Article

L.121-3 du Code du travail et expose l'employeur à des amendes administratives de 251 à 25.000€ selon la

gravité du manquement.

Définition

L'interdiction de communication sur le licenciement consiste à tenter de restreindre le droit du salarié

d'informer des tiers (famille, amis, futurs employeurs, réseaux sociaux) sur le fait qu'il a été licencié, les

circonstances de cette rupture ou ses motifs. Cette pratique, fréquente dans les pays anglo-saxons sous forme de

"non-disclosure agreements" (NDA), se heurte au Luxembourg à la protection constitutionnelle de la liberté

d'expression.

Une clause de confidentialité post-licenciement peut théoriquement limiter la divulgation de certains éléments

spécifiques (montants d'indemnités, secrets d'affaires authentiques), mais jamais le fait même du licenciement.

La distinction est fondamentale : on peut protéger des informations commerciales sensibles identifiées avec

précision, mais pas imposer un silence général sur l'existence ou les motifs de la rupture.

Selon l'ITM (Inspection du Travail et des Mines), toute clause de confidentialité doit être "circonscrite et précise"

et ne peut être une simple clause de style vague qui ne serait pas valable. Cette problématique touche

particulièrement les cadres dirigeants et les salariés ayant accès à des informations stratégiques, où les

entreprises tentent parfois d'imposer des restrictions incompatibles avec le droit luxembourgeois.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-3
https://itm.public.lu/


Questions fréquentes

Dans quels cas peut-on limiter la communication d'un salarié licencié ?

Une restriction partielle n'est possible que via une clause de confidentialité négociée, limitée à des informations spécifiques comme les
secrets d'affaires authentiques ou les montants transactionnels. Cette clause doit être circonscrite et précise selon l'ITM, proportionnée,
limitée dans le temps, et ne peut jamais empêcher le salarié de s'adresser aux autorités, tribunaux ou syndicats.

Peut-on interdire à un salarié de parler de son licenciement au Luxembourg ?

Non, il est impossible d'imposer une interdiction générale et absolue au salarié de parler de son licenciement au Luxembourg. La liberté
d'expression est un droit fondamental protégé par l'Article 24 de la Constitution luxembourgeoise et l'Article 11 de la Convention
Européenne des Droits de l'Homme. Seules des restrictions partielles sur des informations spécifiques peuvent être négociées dans un
cadre très strict.

Quelles sont les sanctions pour un employeur qui impose une clause de silence abusive ?

Toute clause excessive est automatiquement nulle selon l'Article L.121-3 du Code du travail. L'employeur s'expose à des amendes
administratives de 251 à 25.000€ selon la gravité du manquement, ainsi qu'à des dommages-intérêts pour atteinte aux droits
fondamentaux. La transaction entière peut également être annulée si elle contient une clause abusive.

Un salarié licencié peut-il toujours s'adresser aux autorités malgré une clause de confidentialité ?

Oui, absolument. Un salarié peut toujours saisir l'ITM, porter plainte aux tribunaux du travail, consulter les organisations syndicales,
dénoncer des pratiques illégales selon la loi du 16 mai 2023 sur les lanceurs d'alerte, ou informer l'ADEM et de futurs employeurs. Ces
droits sont inaliénables et toute clause contraire est nulle.

Conditions d’exercice

Principes fondamentaux au Luxembourg :

Protection constitutionnelle absolue :

Article 24 Constitution luxembourgeoise : liberté de manifester ses opinions par la parole en toutes

matières et liberté de la presse garanties

Article 11 CEDH : droit à la liberté d'expression

Article L.121-3 Code du travail : nullité de toute clause restreignant les droits du salarié

Primauté sur tout accord contractuel privé

Nullité automatique des clauses contraires

Conditions strictes pour une restriction valide :

Intérêt légitime prouvé de l'entreprise (protection de secrets d'affaires authentiques)

Proportionnalité stricte entre restriction et objectif

Limitation temporelle obligatoire (durée définie et raisonnable)

Rédaction circonscrite et précise exigée par l'ITM

Compensation financière généralement nécessaire

Négociation libre sans pression (jamais imposée)

Intérêts légitimes reconnus (liste limitative) :
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Protection de secrets d'affaires authentiques et identifiés

Informations stratégiques confidentielles spécifiques

Montants transactionnels exceptionnels négociés

Données personnelles de tiers (conformité RGPD)

Interdictions absolues - le salarié peut TOUJOURS :

Saisir l'ITM (Inspection du Travail et des Mines)

Porter plainte aux tribunaux du travail

Consulter les organisations syndicales

Dénoncer des pratiques illégales selon la loi du 16 mai 2023 sur la protection des lanceurs d'alerte

Expliquer sa situation à l'ADEM (Agence pour le développement de l'emploi)

Informer de futurs employeurs de sa disponibilité

Parler du fait même de son licenciement

Modalités pratiques

Comment mettre en place une clause de confidentialité valide ?

Négociation obligatoire (jamais imposée) :

1. Proposition écrite détaillant précisément les informations concernées

2. Délai de réflexion suffisant pour le salarié

3. Conseil juridique recommandé (avocat/syndicat)

4. Contrepartie financière explicite et proportionnée

5. Signature libre sans pression ni contrainte

Rédaction de la clause - mentions obligatoires :

Objet précis : liste exhaustive des informations exactes concernées

Durée limitée : date de début et fin clairement définie

Périmètre géographique : Luxembourg ou plus large selon besoins

Exceptions explicites : autorités, justice, conseil juridique, lanceurs d'alerte

Sanctions : limitées et proportionnées (pas de clause pénale excessive)

Exemples de clauses INVALIDES :
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"Le salarié s'interdit de mentionner son licenciement" ? trop général, nul

"Interdiction permanente de communication" ? durée excessive, nul

"Aucune exception permise" ? violation droits fondamentaux, nul

"Pénalité de 100.000€ en cas de violation" ? disproportionné, nul

Clause vague et imprécise de style ? non valable selon ITM

Exemples de clauses potentiellement VALIDES :

"Non-divulgation du montant précis de l'indemnité transactionnelle pendant 12 mois, sauf aux autorités

compétentes et conseils juridiques"

"Confidentialité sur les projets stratégiques X et Y spécifiquement identifiés jusqu'au 31/12/2025"

"Engagement de discrétion sur le contenu des négociations transactionnelles, sauf signalement aux autorités

légales"

Pratiques et recommandations

Recommandations pour les employeurs luxembourgeois :

Approche pragmatique et légale : 1.

Abandonner l'idée d'un silence total (illégal et contre-productif)

2. Identifier précisément les informations vraiment sensibles nécessitant protection

3.
Négocier plutôt qu'imposer (meilleure adhésion et validité)

4. Compenser financièrement toute restriction (montant significatif)

5.
Documenter l'absence de pression ou contrainte 6.

Respecter les exigences ITM de précision et circonscription

Alternatives légales à la clause de silence total :

Accord de non-dénigrement mutuel (employeur et salarié)

Transaction globale avec indemnité majorée

Clause de confidentialité strictement limitée aux secrets d'affaires identifiés

Engagement de loyauté résiduelle raisonnable et proportionné

Risques majeurs pour l'employeur :
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Nullité de la clause ou de la transaction entière si clause abusive

Amendes administratives ITM de 251 à 25.000 euros selon gravité et circonstances

Dommages-intérêts pour atteinte aux droits fondamentaux

Réputation d'entreprise affectée (effet contre-productif)

Risques pénaux si harcèlement ou entrave aux droits

Pour les salariés licenciés :

Refuser toute clause excessive ou imprécise sans contrepartie

Négocier une compensation proportionnelle à la restriction

Consulter un avocat spécialisé ou syndicat avant signature

Conserver tous documents et communications

Signaler à l'ITM toute pression excessive ou clause abusive

Savoir que vous pouvez toujours parler du licenciement lui-même

Cadre juridique

Textes fondamentaux luxembourgeois :

Article 24 Constitution luxembourgeoise : liberté de manifester ses opinions par la parole et liberté de la

presse

Article 11 CEDH : Convention européenne des droits de l'homme - liberté d'expression

Loi du 8 juin 2004 sur la liberté d'expression dans les médias

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-3 : nullité des clauses restreignant les droits du salarié

Article L.124-11 : droit de recours du salarié licencié

Article L.124-12 : action en réparation pour licenciement abusif

Article L.162-12 : nullité des clauses contraires aux conventions collectives

Protection des lanceurs d'alerte :
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Loi du 16 mai 2023 portant transposition de la directive (UE) 2019/1937 sur la protection des personnes qui

signalent des violations

Protection absolue contre les représailles pour signalement

Nullité de plein droit de toute mesure de représailles

Amendes de 1.250 à 25.000€ pour représailles contre lanceurs d'alerte

Réglementation ITM :

Position ITM : clause de confidentialité doit être "circonscrite et précise", pas de clause de style vague

Sanctions administratives : amendes de 251 à 25.000 euros pour violation droits salariés

Pouvoir de contrôle et de sanction de l'ITM

Législation connexe :

RGPD : protection données personnelles dans communications

Directive UE 2019/1937 : protection lanceurs d'alerte

Code civil : article 1134 - bonne foi contractuelle

Le droit luxembourgeois du travail offre une protection solide de la liberté d'expression des salariés, y compris après leur

licenciement. Cette protection est considérée comme un droit fondamental qui ne peut être écarté par une simple clause

contractuelle.

Les entreprises internationales, notamment anglo-saxonnes, doivent comprendre que leurs "standard NDAs" sont largement

incompatibles avec le droit luxembourgeois lorsqu'ils tentent d'imposer un silence général sur le licenciement. L'ITM veille au respect

de ces principes et peut sanctionner les pratiques abusives.

Évolution récente : La protection des lanceurs d'alerte depuis la loi du 16 mai 2023 renforce encore davantage l'impossibilité

d'imposer le silence aux salariés, particulièrement lorsqu'ils souhaitent dénoncer des pratiques qu'ils estiment illégales. Toute tentative

d'empêcher un salarié de s'exprimer sur des violations potentielles constitue une entrave punissable.

Les employeurs doivent adapter leurs pratiques en privilégiant la protection ciblée d'informations réellement confidentielles plutôt

que des clauses de silence général. Une approche pragmatique basée sur la négociation et la compensation proportionnée sera

toujours plus efficace et légale qu'une tentative d'interdiction totale.

Principe directeur : Au Luxembourg, un salarié licencié conserve sa liberté fondamentale de s'exprimer sur son licenciement. Seules

des informations spécifiques et légitimement confidentielles peuvent faire l'objet de restrictions limitées, précises et négociées.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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